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Rapports de la Commission du droit international
sur les travaux de ses seizieme et dix-septieme
sessions (A/5809, Aj6009i A/C.6/L.557, L.558,
L.559 et Corr.l) [suite]

Sur l'invitation du President, M. Roberto Ago,
president de la Commission du droit international
cl sa seizieme session,prend place cl la table de la
Commission.

1. M. AGO (President de la Commission du droit
international a sa seizieme session), presentant
le rapport de la Commission (A/5809), donne une
breve analyse des travaux de la seizieme session
de la Commission du droit international et indique
les principes dont celle-ci s 'est inspiree pour aborder
les diverses questions qu'elle a examinees. Il sou
ligne ensuite la necessite d 'une collaboration toujours
plus etroite entre la Commission du droit interna
tional et la Sixieme' Commission, eu egard, ,en
particulier, a la resolution 1907 (XVIII) de 1'Assemblee
generale, qui a designe l'annee 1965 comme Annee
de la. cooperation international,e., et a la resolution
1968 (XVIII) de l'Assemblee gen~ra:le, qui mentionnait
des suggestions faites dans le ~apport du SecretairE1
general a propos de la proclamation d 'une decennie
des Nations Unies sur le droit international et d'un
programme initial d 'assistance et d 'echanges dans le
domaine du droit international.!!.

2. Lorsque la Commission du droit international a
ete creee, il etait permis de penser que ses t§.ches
etaient certes importantes mais non pas urgentes.
Depuis. lors, toutefois, le monde a subi des change
ments si profonds que la codification du druit inter
national est devenue d 'u\le extreme urgence. En
etudiant attentivement les grandes codifications de
droit interne qui ont ete realisees au cours de
1'histoire, on s 'aperg6it que leur realisation coincide
souvent avec de .grandes revolutions qUi provoquent
des transformations profondes' dans ~a structure so
chi.le des Etats, ou avec des evenements tels que

11 Documents officiels de l'Assembl~eg€merale, dix-hu;ti~me session,
~. point 72 de 1'ordre du jour, document A/SS8S.
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la creation de nouvelles formations etatiques, ou
l'unification politique s'accompagne de 1'unification
juridique et en est cimentee.

3. C'est ainsi que, depuis vingt ans que l'ONU
existe, le monde a ete le thMtre d'evenements qui
ont trouv{, dans cette organisation non seulement
leur couronnement mais bien souvent aussi leur point
de depart et qui representent pour la societe interna
tionale une revolution sans precedent dans l'histoire.
Des peuples de deux grands continents qui vivaient
autrefois dans un etat de dependance se sont lib8res
et un nombre imposant d'Etats nouveaux ont ainsi
fait leur entree sur la scene de la vie internationale,
chacun avec son genie propre, son histoire, ses
traditions, ses conceptions philosophiques, religieuses
et juridiques.

4. L'attitude de ces nouveaux pays a l'egard du droit
international temoigne de sentiments parfois diver
gents, car, profondement attaches aux principes du
droit international, qu'ils considerent comme la
garantie essentielle de leur existence, ces pays
eprouvent frequemment une sorte de mefiance a
l'egard de ses regles, a la formulation desquelles
ils n 'ont pas participe et dont ils craignent parfois
qu I elles ne puissent porter atteinte aune independance
difficilement acquise, qui represente leur bien le
plus precieux.
5. M. Ago, qui est un lecteur attentif des comptes
rendus des debats de la Sixieme Commission, a ete
~rappe par les manifestations de mefiance que l'on y
trouve parfois et I!e sau],'ait trop souligner le danger
d'une telle situation. Les'infractions aux lois sont
frequentes et ce fair'meme montre qu'elles repondent
a un besoin, mais le danger est infiniment plus grave
quand c'est l'existence meme de ces regles qui est
mise en question. Aucune societe humaine ne saurait
subsister sans etre soutenue par une charpente juri
dique appropriee et ce n'est que lorsque le droit
lui-meme est en danger que la societe prend pleine
meut conscience de sa valeur reelle et de son
importance.

6. Ce n'est certainement pas en s 'attardant aanalyser
si les sentiments de mefiance eprouves par certains
pays sont fondes ou non que 1'on r{,soudra le probleme.
Il est sans doute vrai qu 'a 1'egard de certaines regles
de droit international la mefiance est justifH~e mais,
dans bien des cas, cette mefiance est le fruit d'une
meconnaissance des veritables origines historiques et
de la veritable fOl}ction de certaines institutions et,
a mieux y reflechir, on s'apergoit souvent que des
regles qui avaient d 'abord semble suspectes se
concilient ·parfaitem~nt avec d 'autres conceptions
totalement differentes et sont, en realite, purement
et simplement le fruit des necessites reelles des
relations internationales.
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7. Quoi qu'il en soit, le probl~me qUi se pose aux
internationalistes dans ,le monde est de faire en sorte
que le droit international puisse rapidement surmonter
la crise passagere qu'il traverse actuellement' et
retrouve la certitude _et 1'autorite dont il jouissait
precedemment, tout en s 'enrichissant de 1'apport
nouveajl et precieux qui peut lui venir des pays
nouveaux. '

8. Voillt les raisons pour lesquelles, dans la situation
mondiale actuelle, qui peut a juste titre etre qualifiee
de revolutionnaire, la codification du droit interna
tional est devenue plus urgente que jamais. Ce qu'il
s 'agit de faire, c 'est de passeI' en revue les regles
composant le droit international traditionnel, de les
reviser lorsque cela est necessaire, de les com
pleteI' et de les developper en s'inspirant de l'esprit
nouveau qui regne dans la vie internationale, et
surtout de les rendre plus certaines, plus incontes
tables et mieux definies en les faisant passeI' de
la forme non ecrite a la forme ecrite. C'est a cette
condition seulement que le consentement de tous les
Etats, anciens ou nouveaux, leur sera acquis et que
le droit pourra redevenir le fondement sur et solide
des rapports entre Etats.

9. C'est en tenant compte de ces objectifs que la
Commission du droit international a decide, au cours
de ses dernieres sessions, d'intensifier son activite
et de se fixer un ordre de priorite tel que tout sujet
marginal soit laisse de cote et que la Commission
puisse se concentrer sur certaines taches essentielles.
'Tout en ayant l'intention de parachever l'ceuvre de
codification du droit des relations diplomatiques et
consulaires qU'elle a deja commencee,laCommission
entend s'attacher a l'examendes grands sUjets du droit
international general, ce a quoi elle a eteencouragee
par la resolution de laSixieme Commission, enterinee
par 1'Assemblee generale [resolution 1902 (XVIII) l, qui
a invite la Commission du droit international a pour
suivre ses travaux de codification et de developpement
progressif du droit des traites, de la respons abilite des
Etats et de la succession d'Etats et de gouvernements.

10. , La Commission du droit international s 'est donne
pour tache d'achever, avant l'expiration de son mandat
actuel, son projet relatif au droit des traites et elle
espere que la nouvelle Commission qui sera elue en
1966 pourra terminer les travaux sur la responsabilite
des Etats et la succession d'Etats et de gouverne.,.
ments. Toutefois, 1'ceuvre de codification est loin
d 'etre achevee lorsque la Commission elle-meI\1e en
a fini avec une question donnee, car il reste ensuite
it reexaminer son projet et it mettre en mouvement
la procedure complexe mais indispensable de prepa
ration, d'adoption et de ratification finale de laconven
tion qui contiendra le projet. A defaut de cela,
1'ceuvre d'e la Commission du droit international se
bornerait a la preparation de simples reaIfirmations
du droit, d'une utilite restreinte eu egard a la situa
tion internationale. C 'est pourquoi la Commission
du droit international voit dans' une collaboration
etroite et constante avec la Sixieme Commission une
condition ,indispensable au succes,de la grande tache
qUi :le'sattend. Si l'Organisation des Nations Unies
reussissait dans sa grande ceuvre de codification
des sujets essentiels du droit international, elle
pourrf\.it s'enorgueillir d'avoir apporte une contribu-

.; ",t;. I

tion sans precedent a la stabilisation et au developpe
ment des assises juridiques des relations interna
tionales.

11. M. PECHOTA (Tchecoslovaquie) dit que sa
delegation appuie' sans reserve 1'opinion exprimee
par M. Barto~ (83geme seance) selon laquelle, con
formement a la Charte, la Commission du droit
international ne doit pas se borner aux travaux
techniques de codification mais assurer aussi le
developpement progressif du droit international con
temporain. 11 est egalement convaincll, comme le
representant du Bresil (840eme seance) que le role
de la Commission est de travailler pour les Etats,
que ce sont les Etats qui legiferent. La delegation
tchecoslovaque estime donc que les travaux de la
Commission devraient principalement porter sur la
pratique des Etats, les necessites de la vie inter
nationale, et l'evolution dans la voie du progres et
d'upe securite plus grande. Si l'on ne reconnalt pas
la symbiose existant entre le droit et la societe, on ne
saurait developper le role du droit international.
Comme l'a dit a fort juste titre Charles De Visscher,
le droit international n 'a rien a redouter de cette
confrontation directe avec le reelY; les institutions
et les normes apparaissentplus chargees de substance
sociale et plus riches en signification humaine lors
qu 'elles apparaissent plongees dans l'element qui
leur a dorine naissance et oil. elles trouvent leur
application quotidienne. La Commission du droit
international aura toujours 1'appui de la delegation
tchecoslovaque lorsqu 'elle prendra le developpement
progressif pour principe cardinal de ses activites.

12. Le Gouvernement tchecoslovaque s'interesse
vivement a la codification du droit des traites; l'etude
approfondie de ce sujet est, a son avis, une experience
ha,rdie qui pourra a'voir une influence considerable sur
les relations entre les Etats si elie reussit. Le
Gouvernement tchecoslovaque a, presente des obser
vations sur les trois parties du projet d'articles et
continue It examiner avec soin les opinions et sug
gestions avancees par d 'autres Etats. Sa delegation
ne se propose pas de faire connartre en detail, pour,
le moment, ses vues sur le projet d'articles presente
dans le rapport de la Commission sur les travaux
de sa dix-septieme session; elle se bornera a ex
primer le regret 'que, a l'alinea JI, paragraphe 4 de
l'article 19 et au paragraphe 3 de l'article 21 du
:projet, la Commission n'ait pas fait de distinction
entre les effets juridiques maximum et minimum
d'une objection it une reserve a un traite'multilateral.
Comme l'a deja signale la delegation tchecoslovaque
a la 73geme seance de la Sixieme Commission, en
1962 Y , on risque, si l'onn'etablitpas cette distinction,
de perpetuer bon nombre de lacunes regrettables
et peut-etre involontaires dans les relations conven,..
tionnelles entre certains Etats.

13. Trois principaux criteres devraient toujours
presider a la codification du droit des traites.
Premie'rement, les regles devraient refleter le'droit
de tout Etat de participer Sur un pied d'egalite a
la vie internationale et de devenir partie aux traites

Y Charles De Visscher, Theories et realites en droit international
public (Paris, Editions A. Pedone, 1953), p. 12. '
Y Documents officiels de I'Assemble", generale, dix-septieme session,

Sixieme Commission.
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multilateraux ouverts dont l'objet et les buts suscitent
chez lui un interet legitime. Toute pratique discrimi
natoire excluant un membre de la communaute inter
nationale de la participation a- ces traites viole le
principe de l'universalite et porte gravement atteinte
a- la coexistence pacifique et a- la cooperation entre
les Etats. La delegation tchecoslovaque espere que,
lorsqu 'e11e examinera de nouveau les articles 8 et 9
du projet ainsi que la definition du "traite multilateral
general". la Commi~sion sera guidee par la necessite
de rendre les traites multilateraux accessibles a- tous
les Etats interesbes.

14. Deuxiemement, tous les traites internationaux
doivent etre places sous 1'autorite de droit interna
tional, ce qui implique une elevation des normes
juridiques et morales appliquees lors de la conclu
sitm des traites. nest inconcevable que, dans leurs
relations conventftmne11es, les Etats soient libres de
deroger aux regles im'p€ratives du droit international.
Tout traite obtenu d'un Eta\; contractant par la con
trainte, ou par la me}:laC'e ou l'usage de la force, ou
qui est en conflit avec les regles imperatives du
droit international, doit etre. considere comme nul.
Les Etats ::... plus particulierement les petits Etats
et les Etats qui ont recemment accede a l'indepen
dance apres une longue lutte contre le colonialisme
doivent avoir la garantie' que leur liberte ne sera pas
mise en danger par des obligations conventionne11es
inegales ou imposees. C 'est la position que la dele
gation tchecoslovaque a adoptee en appuyant sans
reserve, a la 787eme seance de la Sixieme Commis
sion,1I le projet d'articles sur le defaut de validite
et la terminaison des traites. .

15. Troisiemement, le futur code du droit des traites
ne doit pas contenir de dispositions de caract~re

transitoire afin d'avoir une valeur permanente. Par
exemple, il ne doit pas y av-oir place dans le projet
d 'articles pour 1'idee perimee des clauses dites
coloniales. La delegation tchEicoslovaque appuie la
decision de la Commission du droit international
tendant a remanier la redaction des articles, dans les
cas ou le besoin s 'en fait sentir, pour en eliminer les
elements purement descriptifs, mais e11e espere en
revanche qu'on ne fera pas mauvais usage de cette
decision en supprimant des dispositions de fond sur
lesque11es il y a ou il pourrait y avoir desaccord, ou
encore en les generalis ant outre mesure.

16. La delegation tchecoslovaque reste d'avis que
la transformation du projet d'articles en une conven
tion g€merale multilaterale, lors d'une conference
internationale de plenipotentiaires reunie sous les
a1.J.spices de l'Organisation des Nations Unies, est le
seul moyen pratique de donner leur plein effet aux
travaux de la Commission du droit international.
Comme 1'idee de la convocation d 'une te11e conference
a- la date la plus rapprochee possible semble re
cuei11ir des suffrages de plus en plus nombreux, la
Commission du droit international pourrait prier la
Sixi~me Commission, par l' entremise de son presi
dent, de transmettre a- 1'Assemblee generale toutes les
idees qu'e11e pourrait avoir concernant les problemes
de procedure et d'organisation touchant la preparation
de la conference: "

y Ibid., dix-huitieme se'ssion, Sixieme·Commission.

17. La delegation tchecoslovaque approuve la methode
que la Commission du droit international a adoptee
pour s'occuper de la question des missions speciales.
Toutefois, il faudrait etudier plus a- fond le champ
d'application du projet d'articles. L'experience donne
a- penser qu'il serait sans doute difficile d 'obtenir une
application uniforme des articles s'il n'y a pas uni
for mite de vues sur les caracteristiques d 'une mission
speciale. En raison du nomb're toujours croissant de
missions speciales chargees de taches diverses,
depuis les missions de nature hautement politique
jusqu 'aux missions purement techniques, il serait
bon de tracer une demarcation plus precise entre les
missions s 'inscrivant dans le cadre du projet d 'ar
ticles et ce11es qui sont en dehors de ce cadre. Sans
vouloir se prononcer pour 1'instant sur la mei11eure
methode a- employer pour donner effet au projet
d 'articles: convention distincte, protocole additionnel
a- la Convention de Vienne sur les relations diplo
matiques de 1961~, ou toute autre methode, la dele
gation tchecoslovaque convient que leprojetd'articles
devrait etre incorpore dans un traite international.
Dans bien des pays, notamment en Tchecoslovaquie,
1'octroi de privileges"et d'immunites a- de nouve11es
categories d 'etrang7'is est du ressort de 1'organe
legislatif superie1.pT.' Ce n'est qu 'en adherant aun traite
multilateral, soumis a- 1'approbation du Parlement, que
ces Etats pourraient donner effet sur leur territoire
aux regles concernant les privileges et immunites
des missions speciales.

18. Enfin, la delegation tchecoslovaque note avec
satisfaction que l'Office europeen des Nations Unies
et la Commission du droit international ont organise,
en 1965, un seminaire couronne de succes sur le
droit international et e11e appuie la recommandation
de la Commission du droit international tendant a
ce que d'autres seminaires soient organises al'occa
sion de ses futures sessions (voir A/6009, par. 71).

19. M. SINCLAIR (Royaume-Uni) estime que le fait
que la Sixieme Commission soit saisie de rapports
sur les travaux de la Commission du droit inter
national portant sur deux annees permet de mieux
apprecier les elements de continuite de ces travaux.
La Commission peut constater 1'intensification des
efforts tendant a- elaborer un projet definitif d 'articles
sur le droit des traites, ainsi qu'un progres tres
reel dans 1'etude de la question des missions spe
ciales. La decision de la CommiSSIon d 'achever
1'etude du droit des traites et de la question des
missions speciales avant la fin de 1966 est sage et
avisee. Bien que l'on puisse regretter qu'en conse
quence les travaux relatifs a- d'autres projets priori
taires aient dll etre relegues au second plan, la
delegation britannique pense que, si 1'on veut que le
developpement progressif et la codification de l'en
semble du droit international se poursuivent· d 'une
maniere ordonnee, la Commission doit maintenant
achever ses travaux sur les deux sujets auxquels
e11e a donne la priorite la plus elevee.

20. En ce qui, concerne le droit des traites dans son
ensemble, la ,delegation du Royaume-Uni tient a
exprimer sa satisfaction des progres accomplis par

'§J Voir Conference des Nations Unies sur Ies relations et immunites
dipIomatiques, Documents officiels, vol. 1I. Annexes (publication des
Nations Unies. numero de vente: 62.X.l). --- ~.::.::=2.c.:: .
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la Commission du droit international au cours des
deux dernieres annees. M. Sinclair ne veut pas faire
d 'observations quant au fond sur la premiere partie
du projet d'articles revise 0 a 29 bis (ibid., chap. il),
etant donne que son gouvernement n'a pas encore eu
I 'occasion de I 'etudier en detail. Il tient cependant
11. noter que la Commission du droit international a
remis a sa prochaine session une decision sur la
difficile question de la participation a un traite.
Le Gouvernement du Royaume-Uni a expose son point
de vue sur cette question dans les observations qu'il
a presentees par ecrit (A/CN ,4/175). M. Sinclair
espere que la Commission du droit international
trouvera a cette question une solution qui tienne
compte des diverses critiques constructives for
mulees au sUjet de la forme sous laquelle la G-om
mission a precedemment enonce le principe en cause.

21. La troisi~me partie - articles 55 11. 73 du projet
(voir A/5809, chap. Il, B) - compl~te l'€monce initial
du droit des trait.:is dans son ensemble pr.:isente par
la Commission du droit international; il est d.:isormais
possible d'etudier le texte presente dans sa totalit.:i. La
delegation britannique propose qU'au cours de ses
deux prochaines sessions la Commission du droit
international examine avec une attention particuli~re

la relation existant entre certains articles de chacune
des trois parties du projet. Il y a quelque danger de
chevauchement ou meme eventuellement de contra
dictions. Par exemple, il peut etre n.:icessaire, 11.

propos de la question de la modification d'un trait.:i
par un traite ulterieur, d'examiner les articles rela
tifs 11. la conclusion des traites, 11. la terminaison
partielle d'un trait.:i du fait de la conclusion d'un
traite subsequent (article 41).21, aux effets des traites
11. l'egard des tiers (article 61), et 11. l'application de
traites contenant des dispositions incompatibles (ar
ticle 63). Il serait bon que la Commission etudie
attentivement l'interaction des divers articles -con
nexes dans chacune des trois parties du projet afin
de supprimer toutes les ambiguites ou contradictions
eventuelles.

22. M. Sinclair indique que les observations qu'il
a presentees sur la troisi~me partie du projet
d'articles ne sont pas exhaustives et il reserve le
droit de son gouvernement de soumettre des obser
vations par ecrit. De mani~re generale, le Gouverne
ment britannique est d'avis que le projet d'articles
refl~te correctement la pratique des Etats telle qu'elle
s'est developpee, telle qU'elle se developpe et telle
qU'elle devrait se developper 11. l'avenir. Le dosage
des el.:iments de codification et de developpement
progressif est dans 1'ensemble judicieux. C'est pour
quoi M. Sinclair limitera ses observations essentielle
ment aux points de detail qUi n.:icessitent des eclair
cissements.

23. Bien que le sujet de Particle 63 du projet
(application de trait.:is contenant des dispositions
incompatibles) soit complique, le principe en cause
est relativement simple. Comme la Commission du
droit international l'a reconnu, il y a un lien etroit
entre cet article et les dispositions des articles 58 11.
60 concernant les effets juridiques de traites sur des
Etats tiers, ainsi que celles des articles 65 11. 68

2J Documents officiels de l'Assemblee generale, dix-huitU!me session,
Supplement No. 9, chap. n, B.

concernant la modification des trait.:is. De l'avis de
la del.:igation britannique~es dispositions de Particle
63 sont conformes 11. l'apphcation normale duprincipe
pacta tertiis et avec les dispositions expresses figu
rant dans des series de traites ayant le meme objet.
En consequence, M. Sinclair ne pense pas que l'appli
cation de Particle 63 suscite des difficultes conside
rabIes, s'agissant de la compatibilite d'un traite
multilateral general avec un traite multilateral general
posterieur, ou d'un traite regional avec un traite
regional posterieur. A juste titre, la Commission a
appele l'attention, au paragraphe 12 de son commen
taire, sur le rapport existant entre l'article 63 et
l'article 41, et les propositions ulterieures de la
Commission viseront sans aucun doute 11. eviter tout
chevauchement entre ces deux dispositions. Le crit~re

de l'incompatibilite entre deux instruments, indique
11. Particle 63 ainsi qu'a l'article 67/ du projet, est
necessairement d'un caract~reimprecis et permet des
interpretations sUbjectives. On peut trouver le meme
crit~re d'incompatibilite a l'article 18 relatif aux
r.:iserves. Ces points confirment la deHigation du
Royaume-Uni dans son opinion qu'il faudrait prevoir
un arbitrage independant des differends qUi pourraient
surgil' lors de l'application de l'ensemble des articles.

24. L'article 64 traite des effets de la rupture des
relations diplomatiques sur l'application des traites.
A la 786~me s.:iance de la Sixi~me Commission Zl, la
delegation du Royaume-Uni a souligne que les articles
45 et 46, qui ont trait 11. ladivisibilite des dispositions
des traites, peuvent susciter quelques difficultes, vu
que dans la pratique la plupart des dispositions des
accords internationaux d.:ipendent a un tel point les
unes des autres que bien peu d'entre elles peuvent
etre nettement dissociees du reste du traite quant 11.
leur application. De l'avis de la delegation duRoyaume
Uni, cette observation vaut egalement pour le para
graphe 3 de Particle 64 du projet. Un autre point,
plus important encore peut-etre, est que le para
graphe 2 de Particle 64 mentionne le d8faut des voies
llecessaires a la mise en ceuvre du traite, et que le
paragraphe 5 du commentaire donne comme exemple
de ce cas une situation ou l'application du traite
depend de l'existence de voies diplomatiques. n y a
peut-etre une categorie limitee de traites pour
laquelle ce commentaire est valable, par exemple la
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques
de 1961, mais meme cette convention, dans ses dispo
sitions relatives 11. la rupture des relations diplo
matiques, prevoit que l'Etat accreditant confie la
protection de ses interets et de ceux de ses ressor
tissants a un Etat tiers acceptable pour l'Etat accre
ditaire. La delegation britannique estime, de mani~re

g.:inerale, que lorsqu'une puissance protectrice a ete
d.:isign.:ie il n'y a gu~re lieu, sauf dans des circons
tances exceptionnelles,. d'appliquer la theorie de
l'inex.:icution pour cas fortUit. Elle sugg~re, par
cOlls.:iquent, que la Commi.ssion revoie les para
graphes 2 et 3 de I' article 64, qui ne semblent pas
etre enti~rement satisfaisants.

25. Les articles 69 11. 73 concernant l'interpretation
des traites, qui, a son avis, refl~tellt les r~gles et
pratiques actuelles du droit international, ne lui
paraissent gu~re poser de probl~me. La delegation

21 Ibid., dix-huitieme session, Sixieme Commission.
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du Royaume-Uni estime que la Commission du droit
international a sagement agi en faisant reposer essen
tielleJ!lent toute interpretation d'un traite sur le texte
meme de ce traite. Elle reconnaft egalement que le
principe de l'interpretation en fonction de 1'effet
utile est suffisamment sauvegarde par la disposition
selon laquelle tout traite doit etre interprete de bonne
foi suivant le sens ordinaire ~ attribuer ~ chaque
terme dans le contexte du traite, compte tenu de son
objet et de son but. En ce qui concerne l'application
au traite du droit "intertemporel", dont traite le
paragraphe 11 du commentaire relatif ~ l'article 69,
le Gouvernement britannique partage les vues de la
majorite des membres de la Commission du droit
international.

26. M. Sinclair rappelle le projet d'article sur
l'application des traites aux individus que le Rappor
teur special avait propose a. la Commission du droit
international dans son troisi~me rapport.§! en tant
qu'article 66. Ce texte prevoyait que lorsqu'un traite
interesse des individus i1 leur est applicable soit
par le truchement des Etats contractants au moyen
de leur regime juridique interne, soit par le truche
ment d'instruments internationaux institues par le
traite en question. La delegation du Royaume-Uni
estime qu'une dispositions minimale de cette nature
est tout a. fait conforme aux r~gles et ~ la pratique
du droit international contemporain, notamment dans
le domaine des droits de l'homme; aussi regrette
t-elle que la Commission du droit international n'ait
pas inclus dans son projet un article sur cette question.

27. M. Sinclair ne fera aucun commentaire sur le
fond meme du projet d'articles sur les missions
speciales, etant donne que son gouvernement en
etudie actuellement le texte et se propose de sou
mettre ses observations ecrites en mai 1966 au plus
tard.

28. A condition que l'on r~gle les difficultes d'ordre
financier et administratif qui se poseront necessaire
ment, la delegation du Royaume-Uni appuie chaleu
reusement les propositions de la Commission du droit
international concernant l'organisation d'une session
d'hiver en 1966 et la prolongation eventuelle de sa
session d'ete de la meme annee. Il importe en effet
que ladite Commission termine ses travaux sur le droit
des traites et sur les missions speciales avant qu'un
changement n'intervienne dans sa composition.

29. Les excellents resultats du Seminaire de droit
international qui a eu lieu en 1965 sont de bon augure

. pour l'avenir. M. Sinclair felicite l'Office europeen
des Nations Unies d'avoir pris cette initiative et
esp~re qU'il sera: possible d'organiser d'autres semi
naires a. l'avenir. Il serait peut-etre utile de discuter
des dispositions aprendre pour les futurs seminaires
a l'occasion de l'examen du troisi~me point de l'ordre
du jour.

30. Enfin, la delegation du Royaume-Uni appuiera le
projet de resolution A/C.6/L.559 et Corr.l, mais son
.adhesion au cinqui~me alinea du preambule' doit
s'entendre compte tenu des remarques que M. Sinclair
a formulees au sujet de la proposition relative ~

une session d'hiver.

.§! Voir Annuaire de la Commission du droit international. 1964.
vol. lI, documents A/CN.4/167 et Add.l ii 3.

31. M. OUMA (OUganda) felicite la Commission du
droit international des travaux qU'elle a accomplis.

32. Sans prejudice des commentaires que formulera
son gouvernement, M. Ouma fait observer, en ce qui
concerne le champ d'application du projet d'articles
sur le droit des traites, que ledit projet ne s'applique
qu'aux traites conclus entre Etats, ce qUi limite son
utilite. Les necessites concr~tes de la vie interna
tionale influent necessairement sur l'evolution du
droit des traites, et le nombre sans cesse croissant
des organisations internationales est un trait marquant
de l'epoque contemporaine. En consequence, le droit
des traites devrait non seulement assurer la protec
tion des interets des Etats, mais tenir compte aussi
des besoins et des interets d'organismes non gou
vernementaux. Une convention codifiant le droit des
traites devrait avoir une portee suffisamment vaste
pour englober les interets de sujets de droit inter
national autres que les Etats. M. Ouma appuie donc
la theorie dite de la "centralisation" du droit des
traites. Il est essentiel de reglementer la force et
l'orientation du droit des traites, et la capacite des
organisations internationales a conclure des traites
ne devrait pas etre limitee du fait de comparaisons
defavorables avec la capacite des Etats a cet egard.

33. La delegation ougandaise appuie les propositions
de la Commission du droit international touchant
l'organisation d'une session d'hiver de quatre se
maines en 1966 et la prolongation eventuelle de sa
session ordinaire de 1966, en vue de lui permettre
d'achever, dans sa composition actuelle, ses travaux
sur le droit des traites. Elle appuie egalement les
recommandations de ladite Commission concernant
l'organisation de seminaires de droit international
en tant que moyen efficace de diffuser la connaissance
du droit international, notamment dans les pays ayant
recemment accede a l'independance.

34. M. USTOR (Hongrie), apr~s avoir felicite la
Commission du droit international de la qualite de
ses rapports, approuve la decision de presenter le
projet d'articles sur le droit des traites sous la
forme d'une convention unique en trois parties, limitee
it la question des traites entre Etats (voir A/6009,
par. 18 et 20).

35. Le projet etabli par le Rapporteur special,
M. Bartos, sur la question des missions speciales
et qui figure dans ses premierll et deuxi~me (A/
CN.4/178) rapports revet une tr~s grande importance
pour la connaissance et la pratique du droit inter
national. La necessite de disposer d'une regIementa
tion particuli~re regissant les missions speciales en
tant qU'elles se distinguent des missions diplomatiques
permanentes traduit l'evolution rapide d'un monde 011
les missions speciales sont plus nombreuses que ja
mais auparavant dans l'histoire. QUi plus est, ces
missions speciales ne sont regies par aucune regIe
coutumi~re de droit universellement admise et uni
formement appliquee. En cherchant ~ instituer une
reglementation internationale pour les missions spe
ciales, la Commission du droit international a dD.
commencer par mettre au point une definition de ces
missions et decider ensuite quels priVi.l~ges et
quelles immunites doivent leur etre accordes.

2.1 Ibid., document A/CN.4/166.
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36. La decision relative aux privileges et immunites
~ accorder aux missions speciales devrait logique
ment s'inspirer des dispositions pertinentes de la
Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplo
matiques, et le projet presente par la Commission
du droit international (voir A/6009, chap. Il, B) parait
satisfaisant ~ la delegation hongroise dans la mesure
oil. ladite Commission a tenu compte de ces disposi
tions. Toutefois, ce projet ne contient aucun article
definissant les missions speciales en tant qu 'elIes
se distinguent des missions diplomatiques perma
nentes. On pourrait cependant deduire de l'article
premier qu'une mission speciale est une mission
envoyee par un Etat aupr~s d'un autre Etat, avec
le consentement de ce dernier, pour l'accomplisse
ment de taches determinees pendant une periode de
temps limitee. Selon le texte de l'article et le com
mentaire qUi l'accompagne, aucune formaliteparticu
liere n'est necessaire pour l'envoi ou la reception
d'une telIe mission; le consentement peut meme,
semble-t-il, etre tacite. Les missions speciales ne
sont pas tenues de presenter des lettres de creance
et aucune sanction ne serait prise si l'Etat d'envoi
omettait de notifier a l'Etat de reception l'envoi de
la mission et sa composition. Qui plus est, il est
prevu que les fonctions d'une mission speciale com
mencent des que celIe-ci entre en contact officiel
avec les organes competents de l'Etat de reception;
mais il n'est pas indique quels sont ces organes
competents et il semble que la question puisse etre
reglee officieusement. De l'avis de la delegation
!1ongroise, il est indispensable que les services
competents des ministeres des affaires etrangeres
soient informes de l'envoi de missions speciales et
de leur composition et aussi qU'ils sachent ~ quels
privileges et immunites leurs membres ont droit.
Le projet de la Commission du droit international
devrait contenir des regles plus strictes sur ce que
l'on doit entendre par missions speciales, regles
qui preciseraient en outre quels sont ceux de leurs
membres qui peuvent se prevaloir de privileges et
d'immunites. nest d'autant plus necessaire de
formuler des regles plus rigoureuses que les Etats
sont peut disposes a accepter des obligations inter
nationales de nature a augmenter le nombre de
personnes jouissant d'immunites sur leur territoire;
de plus, la charge additionnelIe que representent les
missions speciales devrait etre aussi supportable que
possible. M. Ustor espere que le Rapporteur special
tiendra compte de ses remarques en redigeant un
article liminaire sur les termes utilises dans le
projet.

37. M. Ustor prie egalement la Commission du
droit international d'utiliser pour son texte une
terminologie analogue ~ celIe de la Convention de
Vienne sur les relations diplomatiques de 1961. Aux
termes de cette derniere convention sont membres
des missions diplomatiques le chef de la mission,
le personnel diplomatique, le personnel administratif
et technique et les employes. Selon les articles 3, 4
et 6 du projet de la Commission du droit international,
les missions speciales se composent uniquement
du chef de la mission et des principaux representants.
L'uniformite a cet egard faciliterait le travail des
legislateurs des Etats contractants, qUi auront ~

inscrire les dispositions de deux conventions simi
laires dans le droit interne de leur pays.

38. Le droit, accorde par l' article 15, de placer le
drapeau et l'embleme de l'Etat d'envoi sur les moyens
de transport de la mission est plus large que le droit
accorde en vertu de l'article 20 de la Convention de
Vienne sur les relations diplomatiques de 1961, ce
qui n'est peut-etre pas justifie de maniere generale.

39. En ce qui concerne le paragraphe 2 du com
mentaire ~ l'article 15, le representant de la Hongrie
propose une solution qui s'inspire, dans ses grandes
lignes, du paragraphe 3 de l'article 29 de la Conven
tion de Vienne~ sur les relations consulaires de
1963, selon lequel le droit d'utiliser le drapeau et
l'embleme de l'Etat d'envoi est soumis aux lois,
reglements et usages de l'Etat de reception. I1 va
sans dire que les restrictions locales ne doivent
pas avoir un caractere discriminatoire ni reduire
a neant le droit precite.

40. S'agissant de l'article 16, M. Ustor suggere,
pour plus de clarte, que les elements essentiels du
paragraphe 3 du commentaire soient incorpores au
texte meme de l'article.

41. M. Ustor felicite le Rapporteur special d'avoir
ajoute des notes de bas de page au projet d'articles
sur les missions speciales; ces notes ont grandement
facilite ses propres recherches. n felicite egalement
l'Office europeen des Nations Unies du succes du
premier seminaire de droit international.

42. M. SAPOJNIKOV (Republique socialiste sovie
tique d'Ukraine) reconnait que la Commission du
droit international a fait reuvre utile en matiere de
developpement progressif du droit international, no
tamment en assurant la conclusion des conventions
sur le droit de la mer de la Convention de Vienne
sur les relations diplomatiques de 1961 et de la
Convention de Vienne sur les relations consulaires
de 1963. Il esp~re que la Commission preparera un
projet final d'articles sur le droit des traites qui
pourra etre accepte par tous les Etats.

43. La codification et le developpement progressif
du droit des traites pourraient avoir une grande
importance sur le plan pratique: en dissipant les
doutes quant aux effets des traites, ils renforceraient
les principes juridiques progressistes qUi regissent
les relations entre Etats. Comme il est dit au pream
bule et dans les tout premiers articles de la Charte, le
respect des obligations que les traites internationaux
imposent aux Etats est une condition indispensable,
si 1'on veut etablir un climat de confiance ainsi
qu'une cooperation pacifique entre les Etats. La tache
de la Commission du droit international est de definir
les conditions regissant le respect des obligations
qu'imposent les traites, car un tel respect est par
ticulierement important au moment oil. les puissances
imperialistes interviennent dans les affaires inte
rieures des Etats et se rendent coupables d'actes
directs d'agression et d'agissements de nature ~

saper les principes fondamentaux du droit interna
tional. L'agression commise par les Etats-Unis au

!QI Voir COn1erence des Nations Unies sur les relations consuiaires,
Documents officiels, vol. n, Annexes (publication des Nations U,!ies,
numero de vente: 64.X.l).
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Viet-Nam et la violation par ce pays des Accords de
Gen~ve de 1954l!1 montrent combien la paix peut
etre mise en danger par le manquement aux obligations
internationales et le mepris du droit international.

44. Rappelant que les traW~ls lient toutes les parties
et que les principes du droit international doivent
etre respectes, M. Sapojnikov souligne que tous les
traites n'ont pas la meme valeur juridique. Comme
il est dit Il l'article 37 du projet rectige par la Com
mission du droit internationallY, est nul tout traite
incompatible avec une norme imperative du droit
international general. Parmi les normes sur lesquelles
doivent se fonder les traites internationaux figurent
les principes de l'egalite et du libre consentementdes
parties contractantes. Le droit international admet,
certes, des exceptions au principe du libre consente
ment, dans les cas oil. les traites imposent des obli
gations aux Etats agresseurs coupables d'avoir de
clenche des guerres d'agression; aussi, serait-il
bon que la Commission du droit international precise
davantage les r~gles qu'elle propose Il cet egard
dans l'article 59 (voir A/5809, chap. 11, B). .

45. Mais le principe general est que, dans les
circonstances normales, le respect du traite est
fonde sur le libre consentemerit des parties con
tractantes et l'on ne saurait trop insister sur le
fait que l'acceptation d'etre partie ~ un traite ou de
l'invoquer ne doit pas etre un simple consentement
formel;. il doit etre defini comme la liberte pour la
partie contractante d'exprimer son consentement.
De meme, l'egalite des parties contractantes n'est
pas une egalite formelle; ce doit etre une egalite reelle
dans l'exercice des droits et dans l'accomplissement
des obligations decoulant du traite.

46. De nombreux traites qui ne prot~gent que 1'une
des parties ont ete imposes par des puissances impe
rialistes aux nations plus faibles au moyen de pres
sions economiques, militaires ou financi~res ou par
d'autres methodes incompatibles avec le droit interna
tional. Ces traites servent de paravent aux politiques
neo-colonialistes. Ils donnent aux relations un sem
blant d'egalite et creent l'illusion d'un pacte conclu
entre partenaires egaux, mais ils dissimulent en fait
des rapports inegaux dans lesquels l'une des parties
est subordonnee ~ l'autre et ils refusent ~ l'Etat le .
plus faible les moyens de defendre ses droits sou
verains. Dans cette categorie de traites figurent
ceux que les metropoles ont conclus avec leurs
colonies au moment de leur accorder l'independance
ou prealablement ~ l'octroi de cette independance,
~ titre de condition mise au nouveau statuto Dans bien
des cas, ces traites ont ete imposes aux anciennes
colonies qui se sont vu refuser le droit d'en discuter
les termes. Ils contiennent des dispositions prevoyant
des privil~ges et des avantages speciaux pour l'an
cienne metropole en violation des principes fonda
mentaux du droit international des traites. De meme,
certains pays en voie de developpement se sont vu
imposer des traites economiques qui garantissent
aux riches monopoles etrangers une activite econo-

!.!J Voir Further documents relating to the discussion of Indo-China
at the Geneva Conference, June 16-JuIy 21,1954, Londres. H.M. Sta
tionery Office, Cmd. 9239.

~ Documents officiels de l'Assemblee generale. dix-huitleme ses
sion, Supplement No. 9, chap. 11. B.

mique illimitee et une abondante source de mati~res

premi~res. Il s'agit des traites dits de la "parte
ouverte" qui avantagent uniquement les Etats econo
miquement forts et qui ouvrent les pays en voie de
developpement ~ la penetration des monopoles etran
gers. Ils netiennent aucun compte de la disparite
des relations economiques entre les parties contrac
tantes. Ces traites sont incompatibles avec les
principes de l'egalite souveraine et de l'autodeter
mination des peuples et constituent une violation de
la Charte des Nations Unies et de la Declaration
sur l'octroi de l'independance aux pays et auxpeuples
coloniaux. Les pays en voie de developpement de
vraient avoir, sur le plan juridique, le droit de les
declarer nuls et de les abroger. La question est
d'une importance capitale ~ l'heure actuelle oil le
probl~me majeur de la decolonisation consiste Il
liquider les consequences economiques, sociales et
autres du colonialisme, qui ont eM dissimulees dans
des traites iniques fondes sur un droit colonial
perime. La Commission du droit international ne
peut ignorer le fait que la tendance actuelle, qui
jouit du soutien de l'Organisation des Nations Unies
et se manifeste dans les resolutions de l'Assemblee
generale, est d'eliminer les derniers vestiges du
colonialisme; la mise au point des principes du droit
international devrait renforcer cette tendance. L' As
semblee generale a d'ailleurs fait un appel dans ce
sens dans le preambule de la resolution 1803 (XVII)
relative Il la souverainete permanente sur les res
sources naturelles. Bien que cette resolution ren
ferme certaines dispositions qui limitent les droits
des Etats souverains relatifs au patrimoine national.
elle pourrait meme etre consideree comme relevant
les anciens pays coloniaux des obligations qui ont ete
imposees sous le regime colonial ~ l' egard de ce
patrimoine.

47. Notant que la Commission du droit international
a renvoye ~ une date ulterieure sa decision sur les
articles 8, 9 et 13 traitant de la participation 11 un
traite (voir A/6009, par. 25), le representant de la
RSS d' Ukraine appuie fortement I' opinion selon laquelle
ladite convention doit etre ouverte ~ la signature de
tous les Etats. Les r~glesdu droit international doivent
Her tous les Etats et, si l'on empechait un Etat
quelconque de participer ~ la convention, on irait
~ l'encontre du but meme de la convention sur le
droit des traites et on nuirait 11 la cooperation inter
nationale.

48. M. HARGROVE (Etats-Unis d'Amerique) declare
que, comme le fait que sa delegation se soit abstenue
d'intervenir ~ une occasion anterieure l'indique, il
regrette de devoir reprendre la parole ~ la suite de
l'accusation gratuite et sans rapport aucun avec la
question que le representant de la RSS d'Ukraine
a formulee contre les Etats-Unis dans le cadre d'une
declaration pour le reste pertinente. Son gouvernement
rejette categoriquement cette accusation.

49. M. GYAWALI (Nepal) declare que les projets
dl.articles sur le droit des traites et sur les missions
speciales contenus dans les rapports de la Commission
du droit international sur les travaux de ses seizi~me

et dix-septi~me sessions traitent de chaque question
d'une fagon detaillee qui ne laisse que tr~s peu de
place ~ l'ambiguite ou Il l'incertitude, encore que
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quelques del€lgations ilIa Sixi~meCommission puissent
peut-etre ne pas approuver certaines dispositions
quant au fond ou a. la forme, comme il ressort des
declarations de certains representants, notamment
de'ceux des Etats-Unis et du Royaume-Uni. M. Gyawali
croit savoir que le projet d'articles sur le droit des
trait€ls a €lt€J communique aux gouvernements afin que
ceux-ci presentent leurs observations par ecrit, tandis
que le projet d'articles sur les missions speciales a
ete soumis, pour information, a. l'Assemblee g€m€lrale
et aux gouvernements; la delegation nepalaise se
reserve donc, le cas echeant, le droit de formuler
des observations Il leur sujet en temps voulu. Elle
voudrait, cependant, faire quelques remarques gene
rales au sUjet des deux rapports de la Commission
du droit international dont la Sixi~me Commission
est actuellement saisie.

50. De l'avis de la delegation nepalaise, la forme du
projet d'articles sur le droit des traites doit etre telle
que ce projet puisse servir de base Il une convention
multilaterale, plut6t que d'etre un simple "code". En
consequence, M. Gyawali appuie la decision de la
Commission du droit international enoncee dans
son rapport sur les travaux de sa dix-septi~me

session (ibid., par. 16), de codifier le droit des traites
sous la forme d'une convention. La Convention de
Vienne sur les relations diplomatiques de 1961 et
la Convention de Vienne sur les relations consulaires

Litho in U.N.

de 1963, auxquelles le Nepal a recemment adMre,
traduisent une tendance correcte en mati~re de
codification et de developpement progressif du droit
international. M. Gyawali rappelle a. la Sixi~me

Commission que le droit international ne peut etre
universellement accepte que s'il s'elabore en tenant
compte des differentes cultures, civilisations et
structures economiques et sociales des diverses
parties du monde. Aussi evidente que soit cette·
n€Jcessit€J, on la perd quelquefois de vue, ce qui cree
du m€lcontentement et des ressentiments entre les
Etats.

51. La d€llegation du Nepal approuve le programme
de travail de la Commission du droit international
pour 1966 (ibid., chap. IV) et esp~re qu'il recevra
l'agrement des autorites competentes. Enfin, la dele
gation du Nepal se felicite vivement de l'organisation,
par l'Office europ€len des Nations Unies, d'un Semi
naire de droit international; elle tient cependant Il
souligner, par la meme occasion, lanecessited'assu
rer aux pays en voie de developpement les services
d'un grand nombre de specialistes du droit interna
tional afin que ces pays puissent combler l'ecart qUi
existe, non seulement entre eux et les pays industria
lises, mais egalement entre eux et les pays en voie
de developpement plus avances dans le domaine du
droit international.

La seance est levee Il 13 h 25.
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